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Je remercie l’ensemble des diri-
geants qui ne ménagent pas leurs 
efforts pour organiser ces évène-
ments, mobiliser les bénévoles 
des clubs, qui ne comptent pas 
les heures pour que tout se passe 
au mieux pour le plus grand bon-
heur; à la fois des modélistes qui 
participent, mais également du 
public qui découvre des activités 
méconnues.
Toutefois une petite ombre à ce 
tableau : la petite minorité qui 
fait n’importe quoi, qui organise 
les choses à l’encontre de la rè-
glementation et qui par ces ac-
tions, non seulement se mettent 
à risque personnellement en cas 
d’incident, mais qui surtout font 
peser sur l’ensemble de la com-

munauté un risque de 
voir encore une fois les 
règles se durcir.
Quelques exemples ré-
cents nous ont obligés à 
réagir : le club de drone 
qui a organisé une initia-
tion en plein centre d’une 
ville moyenne sans aucun 
cadre et qui se justifie 
en ne comprenant pas 
que la fédération ne sou-
tienne pas l’initiative de 
promotion. Filmer et faire 
du drone en centre-ville, 
c’est faisable, mais en 
respectant les règles. Autre cas  : 
un club qui a organisé en 2022 un 
SAPA, mais qui cette année, pour 
la seconde édition, préfère une 
manifestation privée en bordure 
d’agglomération, hors de son ter-
rain habituel en placardant des 
affiches parlant de démonstra-
tion d’aéromodélisme… Est-il trop 

compliqué de faire un copié collé 
du dossier préfectoral de l’année 
dernière pour faire les choses dans 
les règles ? Je ne saurai dire ce qui 
passe par la tête de ces quelques 
personnes, mais une chose est 

sûre, la promotion de notre dis-
cipline ne peut pas se faire n’im-
porte comment et il y a un mini-
mum de préparation à avoir afin 
d’être dans les règles. Ceux qui ne 
savent pas comment s’y prendre 
ou qui peuvent se trouver bloqués 
par des éventuelles démarches 
administratives peuvent se rappro-
cher de la fédération. Je préfère 
largement aider un président qui 
souhaite organiser des manifes-
tations et qui vient nous voir dès 
le départ pour que nous lui don-
nions les informations pour faire les 
choses proprement, plutôt que de-
voir gérer les conséquences d’un 
incident qui se produirait sur une 
manifestation mal organisée.
Alors, organisez des manifesta-
tions mais faites-le dans les règles. 
Cela évitera des problèmes à 
l’ensemble de la communauté et 
fera que chacun pourra être satis-
fait du travail et de la promotion 
accomplis.
Bons vols et bonnes rencontres à 
tous.<

La promotion de l’aéromodé-
lisme oui mais pas n’importe 
comment… La belle saison 
revient et avec elle, vous vous 
lancez dans vos clubs dans 
l’organisation de manifesta-
tions et c’est une très bonne 
chose... Les manifestations 
sont l’occasion de se rencon-
trer, de remettre du lien entre 
modélistes, de se retrouver au-
tour d’un sport lors des compé-
titions et de faire connaître par 
des journées portes ouvertes 
ou des spectacles d’aéromo-
délisme, notre belle activité et 
nos belles disciplines.

  Laurent Henry 
Président FFAM
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  Ségolène Le Faucheur

Pour cette 57ème assemblée 
générale, le rendez-vous était 
donné le samedi 18 mars 2023 

à l’Hôtel de Région de Lyon. Deux 

assemblées générales étaient au 
programme : la première concer-
nait la modification des statuts et 
du règlement intérieur de la FFAM 
suite à la loi sur la gouvernance 
dans le sport et la deuxième, le bi-
lan de l’année 2022.

 ® Retour sur les temps forts 
de la journée

Première  
assemblée générale

L’ensemble des modifications pro-
posées pour les statuts et le règle-
ment intérieur de la fédération a 

été adopté par l’assemblée. Il por-
tait sur les points suivants : 

Modifications à partir de 2023 

• Assemblée générale et réu-
nions dématérialisées.

• Remplacement de l’obligation 
de licence par une obligation de 
titre de participation.

• Transfert d’habilitation de l’as-
semblée générale vers le comité 
directeur pour la mise en place 
des titres de participation autres 
que la licence (passeports).

Modifications à partir de 2024 

• Modification compositions / 
élections des instances diri-
geantes et mise en place de la 
parité.

• Modification des modalités de 
candidature et de vote en AG 
élective.

• Limitation à 3 mandats pour le 
président.

• Rémunération du président.

Deuxième  
assemblée générale 

Laurent Henry, président de la 
FFAM, Michèle Venec (responsable 
du comité de pilotage des clubs), 
Jean-Luc Drapeau (responsable 
du comité de pilotage formation), 
Patrick Bouard (trésorier) et Michel 
Ociepka (responsable du comité 
de pilotage des activités sportives) 
ont tour à tour pris la parole pour 
présenter leur rapport pour l’an-
née 2022.
Dans son rapport moral, Laurent 
Henry évoque les faits marquants 
de l’année 2022 : la mise en place 
des Écoles Françaises d’AéroMo-
délisme, la refonte de la formation 
avec la création de nouveaux di-
plômes de formateurs à venir, la 
reconnaissance de sport de haut 
niveau pour plusieurs disciplines, 
les modifications de l’arrêté mani-
festation (mise en place d’une for-
mation pour les directeurs des vols, 
nouvelles modifications à venir). Le 
rapport moral a été adopté par 
l’assemblée.
Le budget réalisé 2022 et le bud-
get prévisionnel 2023 ont été pré-
sentés par Patrick Bouard, trésorier 
de la fédération. Les deux ont été 
approuvés par l’assemblée.

Assemblée  
générale 2023

Après 4 ans sans compétition 
majeure pour cause de 
Covid, l’équipe de France 

F3P/AFM s’est rendue en mars 
2023 en Lituanie pour les cham-
pionnats du monde. L’équipe 
était composée de 3 pilotes se-
niors - Jeffrey Durochat, Maxime 
Schmitt, Sébastien Micek - et de 
2 pilotes juniors : F3P  - Arnaud 

Maerte et AFM - Lucas Poncet.
En F3P, l’équipe est championne 
du monde : Jeffrey est 3ème, 
Maxime 4ème, Sébastien 7ème et 
Arnaud 13ème. Jeffrey obtient le 
bronze et Arnaud est champion 
du monde junior.
En AFM, Jeffrey obtient égale-
ment la médaille de bronze, 
Maxime est 4ème et Sébastien  

7ème. Lucas est champion du 
monde junior et 13ème au général.
3 médailles d’or, 2 médailles de 
bronze, des superbes places 
dans les classements généraux : 
un résultat magnifique qui récom-
pense les efforts de nos pilotes !  
Retrouvez tout le détail de nos 
aventures dans le prochain numéro 
de Model Magazine / MRA - 861.<

  Guillaume Maerte

Championnat du monde F3P/AFM 2023
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Tarifs 2024

Les tarifs 2024 ont 
été adoptés par 
les clubs présents 
et représentés 
lors de cette 
assemblée gé-
nérale. Ils seront 
applicables dès 
l’ouverture de la 
nouvelle saison 
en septembre 
prochain.

Remise des challenges

Challenges associatifs : 
• Challenge Jeannine PABOIS 

(2020) remis à Pascale Roche-
dieu

• Challenge du jeune bénévole 
(2022) remis à Alban Durrheimer

• Challenge Pierre Ladieu (2020) 
Récompense un délégué dépar-
temental remis à Germain Ibanez

• Challenge Jean-Paul Mariani – 
RCSAM (2022) remis à Alain Detry

Challenges sportifs

• Challenge Vol radiocomman-
dé aéronefs motorisés remis à 
Andréas Fricke pour le Club Aé-
romodélisme Eole de Muret

• Challenge Vol libre remis à An-
dré Trachez pour le C.A. d’Azay 
le Brulé

• Challenge Vol Circulaire Com-
mandé remis à Matthieu Perret 
pour le Cercle Modéliste de Blé-
nod Lorraine

Bilan des clubs 2022

• 1ère place :  
Vol Libre Moncontourois

• 2ème place :  
Sèvres Anjou Modélisme

• 3ème place :  
Aéromodélisme Club Tyrossais

Cotisation 
clubs

première affiliation 23 €

les années suivantes 38 €

Licence

pratiquant adulte loisir (nés en 2005 ou avant) 47 €

pratiquant adulte compétition (nés en 2005 ou avant) 57 €

junior 2 loisir et compétition (nés en 2006 ou 2007) 25 €

junior 1 loisir et compétition (nés en 2008 ou 2009) 15 €

cadet loisir et compétition (nés en 2010 ou après) 8 €

non pratiquant (sans critère d’âge) 13 €

Montant déduit sur la licence en cas de renonciation à l’assurance indivi-
duelle accident

1,69 €

Passeport

scolaire (convention entre club et établissement scolaire ou équivalent) gratuit

découverte (valable 2 mois, renouvelable une fois) 10 €

compétition (valable pour 2 compétitions par an) 15 €

résident étranger occasionnel (valable sur l’année civile, renouvelable) 11 €

résident étranger compétition (valable sur l’année civile, renouvelable) gratuit

école (valable 30 jours, renouvelable une fois par an) 20 €

Licence FAI Obligatoire pour tout compétiteur participant à une compétition interna-
tionale FAI, y compris lorsqu’elle est organisée en France 15 €

Tarifs 2024

Pascale Rochedieu

Germain Ibanez

Alban Durrheimer

Alain Detry
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Remise des médailles  
et trophées

Tous nos champions et cham-
pionnes présents se sont vu re-
mettre un trophée récompensant 
leurs superbes performances du-
rant les championnats du monde 
et d’Europe 2022, les jeux mon-
diaux et les World Cup. Les chefs 
d’équipe ont également été ré-
compensés.

Équipe de France F3P  
en Lituanie

L’équipe de France F3P étant pré-
sente en Lituanie pour les cham-
pionnats du monde, l’occasion 
était belle de recueillir leurs impres-
sions par visio-conférence et leur 
envoyer toutes nos bonnes ondes 
pour cette compétition.
Pour clôturer l’assemblée géné-
rale, Laurent Henry a tenu à remer-
cier la LAM AURA pour l’organisa-
tion de cette journée et la région 
Auvergne-Rhône-Alpes pour la 
mise à disposition de ses lo-
caux. Il a également 

remercié les 180 participants qui 
ont permis à 90 clubs d’être repré-
sentés. Enfin, il a félicité l’ensemble 
des dirigeants et bénévoles pour 
leur investissement quotidien au 
sein des clubs, des départements 
et des ligues, ainsi que le personnel 
fédéral pour son travail et sa dispo-
nibilité de chaque jour auprès des 
associations.<

Depuis quelques années 
maintenant, le nombre an-
nuel de sinistres déclarés 

stagne aux alentours d’une ving-
taine, au regard du nombre de 
licenciés cela représente 0,11 %.
Sur les 21 sinistres déclarés en 
2022, 4 concernent des sinistres 
corporels et 17 des sinistres maté-
riels (dont 6 impliquant des véhi-
cules). Les sinistres sont répartis à 
peu près partout en France, seules 
les LAM Bretagne, Bourgogne 
Franche-Comté et Normandie 
(pour la 2ème année consécutive) 
tirent leur épingle du jeu sans au-
cun sinistre déclaré. 
La plupart des sinistres que nous 

avons reçus, res-
semblent à ceux 
qui vous sont décrits 
habituellement dans 
cette rubrique de la lettre aux 
clubs. Il s’agit en grande majo-
rité d’une perte de contrôle du 
modèle qui chute sur une voi-
ture ou un toit. Néanmoins nous 
allons nous attarder sur 3 sinistres 
qui sortent un peu du lot :

Cas n°1 : « chahutage »

Lors d’une séance d’écolage, 
deux jeunes licenciés étaient 
à l’écart, attendant leur tour 
pour voler. Le licencié A a fait 
une « balayette » au licencié B 
qui a chuté alors qu’il avait une 
canette dans sa poche. Malgré 
un nombre d’encadrants suffi-
sant (6 adultes pour 7 jeunes), 

les jeunes  ont 
échappé à 
leur vigilance. 
Le licencié B 
est tombé face 

  Sophie Dellac

Analyse des  
sinistres 2022
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contre terre. Il a eu un trauma-
tisme crânien avec trouble vi-
suel et vomissements sans perte 
de connaissance. À savoir que 
ce sinistre n’a pas pu être pris en 
compte par l’assureur car au-
cune des garanties du contrat 
ne peut trouver son application 
compte tenu des circonstances 
du sinistre. En effet, les dommages 
causés par la faute intentionnelle 
d’un des participants font par-
tie des exclusions du contrat, la 
seule personne responsable est 
l’auteur des faits. 

Cas n°2 – électricité et cam-
ping-car

Lors d’une manifestation privée 
organisée par un club, des partici-
pants sont venus en camping-car 
pour passer le week-end. Une gé-
nératrice était à disposition des 
campeurs, mais la tension était 
réglée à 400  V au lieu de 220  V. 
Résultat : la carte d’alimentation 
du réfrigérateur dans deux cam-
ping-cars a été grillée ainsi que 
le chargeur d’un téléphone. En 
conclusion : toujours s’assurer de la 
tension des génératrices fournies 
par les organisateurs sur un terrain 
pour éviter ces désagréments. 

Cas n° 3 – incendie dans un 
champ

Le 23 juillet 2022, Monsieur X, pro-
céde à la phase d’atterrissage 
de son modèle PC 21 avec mo-
teur thermique, quand soudain 
son modèle chute alors qu’il est à 
15 m du sol. L’aéromodèle prend 
feu et l’incendie se propage 
dans le champ de chaume. 
Les pompiers ont dû interve-
nir pour circonscrire le feu. Les 
gendarmes se sont également 
rendus sur place pour procéder 
à l’enquête. Une expertise des 
assurances a été diligentée afin 
d’évaluer le montant de l’indem-
nisation à verser aux propriétaires 
des champs pour le préjudice 
subi.
Point de vigilance : les périodes 
de sécheresse risquent d’être de 
plus en plus fréquentes avec le 
réchauffement climatique. Les si-
nistres comme ceux-là pourraient 
se multiplier à l’avenir. Nous invi-
tons les clubs, si ce n’est pas déjà 
fait, à s’équiper d’extincteurs sur 

le terrain et à anticiper ce risque 
lors des périodes chaudes en limi-
tant l’utilisation de certains mo-
dèles si nécessaire. 

 ® Manifestation  
(SAPA, JPO, etc…) - Assu-

rance des biens du club 

Nous allons entrer dans la période 
des spectacles aériens et de jour-
nées portes ouvertes, le contrat 
d’assurance de la FFAM permet 
l’indemnisation des tiers lorsque 
du matériel appartenant ou prê-
té à un club est mis en cause. En 
revanche, il ne couvre pas ce 
matériel s’il est endommagé par 
quelque phénomène que ce soit. 
Les clubs utilisateurs de ce type 
de matériel ont donc tout intérêt, 
surtout lorsqu’ils empruntent du 
matériel pour une manifestation 
(barnum, groupe électrogène, 
sonorisation, chambre froide, in-
formatique, etc.) à prendre la 

précaution de souscrire une as-
surance de dommages couvrant 
ces matériels.
Un contrat groupe, négocié par 
Assurance Conseil pour le compte 
de la FFAM, est en vigueur depuis 
avril 2012 : il permet de couvrir les 
dommages électriques, l’incendie, 
les explosions, les dégâts des eaux, 
les événements climatiques et ca-
tastrophes naturelles, le vanda-
lisme et les attentats, etc., condui-
sant à la destruction partielle ou 
totale de ces équipements.
Le montant de ce contrat pour 
un club est calculé en pourcen-
tage de la valeur des biens avec 
un minimum de cotisation de 
50 € TTC et assorti d’une franchise 
calculée en fonction du type et 
de la valeur des biens.
Toutes les informations sur les 
contrats d’assurance sont dispo-
nibles sur l’extranet des dirigeants 
> contenu informatif > assurance.<
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Nouveauté !

À compter de la saison 
2023/2024 qui débutera 
début septembre, un nou-

veau service sera proposé aux 
clubs : la souscription en ligne de 
l’adhésion annuelle (licence FFAM 
+ cotisation club) par le licencié.
En effet, avec toutes les évolu-
tions réglementaires ou adminis-
tratives de ces dernières années :
• le questionnaire ou le certificat 

médical,
• l’honorabilité des dirigeants et 

des encadrants,
• la formation télépilote,
• le numéro exploitant UAS,
• le droit à l’image,
• la diffusion des données per-

sonnelles, etc.,
la récupération des documents 
auprès des licenciés, la vérifica-
tion et la saisie des informations 
du licencié deviennent extrême-
ment fastidieux pour les dirigeants 

bénévoles que 
vous êtes et le 
temps que vous y 
consacrez est du 
temps en moins 
pour l’animation 
du club. La déma-
térialisation et le 
développement 
des outils numé-
riques, nous per-
mettent de sim-
plifier ce travail et 
aussi de responsabiliser le licencié. 
Cette évolution vous permettra 
également de gagner du temps 
dans le traitement des paiements, 
puisque le licencié paiera en ligne 
sa licence et sa cotisation au club. 
La part de cotisation club sera re-
versée par virement bancaire au 
club à une fréquence régulière. 
Néanmoins, cela ne signifie pas 
qu’il n’y a pas de contrôle, la de-
mande d’inscription ne pourra 
être validée que par une action 

du club après vérification des in-
formations saisies par le licencié. 
Le club ne sera pas obligé d’ac-
cepter un licencié s’inscrivant 
directement en ligne. Il n’y aura 
pas de validation automatique.
Cette nouvelle fonctionnalité n’a 
rien d’obligatoire et le système ac-
tuel continuera d’exister. Vous au-
rez le choix entre les deux formules.
Plus d’informations prochaine-
ment, dans une newsletter ou dans 
la prochaine lettre aux clubs.<

 Sophie Dellac

Extranet des dirigeants  
et des licenciés 2023-2024

  Laurent Henry

Vendredi 3 mars 2023, c’est à 
Bonn en Allemagne, dans 
les bureaux de la DMFV 

(Deutscher Modellflieger Ver-
band e.V) qu’a eu lieu une ren-
contre entre les représentants des 
deux fédérations. Étaient présents 
Hans Schwägerl, président de la 
DMFV, RA Carl Sonnenschein, ju-
riste, Uli Hochgeschurz, secrétaire 
général, Laurent Henry, président 
de la FFAM et Armin Obrecht re-
présentant IG Hangflug.
Cette rencontre très cordiale 
a été l’occasion d’évoquer la 
règlementation dans nos pays 
respectifs et les nécessaires dis-
positions permettant à chaque 
licencié de traverser les frontières 
et venir exercer leur passion en 
France ou en Allemagne.
« Nous avons le même objectif » 
a été rappelé lors de cette ren-
contre.

Plusieurs sujets ont été évo-
qués, comme l’accueil des 
jeunes, la reconnaissance 
des modèles de catégorie 
B ou le sujet de l’assurance.
Il a été convenu que des 
rencontres régulières se-
raient mises en place et la 
prochaine se tiendra cet 
été à Strasbourg.<

Rencontre DMFV / FFAM
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MAI
 18-21 < Vol à voile remorqué F3Q Avanton - 86 

Aéro Club du Poitou

 27-28 < Electro 7 Savigny-en-Véron - 37 
Les Ailes Rabelaisiennes 

JUILLET
 1-2 < Planeur ther. de durée RC F3J Joigny - 89 

Groupe d’Aéromodélisme Maillotin

 8-9  < Vol libre intérieur Santeny - 94 
Modèle Air Club de Mandres 

 8-9 < FF2000 Leudeville - 91 
Aéroclub des Cigognes

 13-16 < Avion de voltige RC F3A  
Aix-en-Provence - 13 

Model Air Club d’Aix-en-Provence

 20-23 < Vol libre extérieur Arbigny - 01 
Vol Libre de la Vallée de Bièvre

 24-29 < F3B Rodekro - Danemark  

AOÛT
 1-4 < F1E 	 Turda - Roumanie 

 5-6 < Avion de Voltige Grand Modèle RC F3M 
Surin - 86 

Sud Vienne Aéro-Modélisme

 6-13 < F2ABCD  Wloclawek - Pologne 

 12-19 < F1AB juniors  Moncontour - France 

 12-19 < F1ABC   Moncontour - France 

 13-19 < F5J  Dupnitsa - Bulgarie 

 19-26 < F3A   Casino - Australie 

 25-27 < Maquette Rochefort - 17 
Rochefort Aeromodel Club 17 

 26-27 < FPV Racing multi-rotor RC Polienas - 38 
Drone Racing Polienas

 26-28 < VCC La Queue-en-Brie - 94 
Club Modéliste de Cachan 

 26-31 < F3K Sanpetru - Roumanie 

SEPTEMBRE
 9-10 < Racer RC Ingré - 45 

RCMC Orléanais

 16-17 < Motoplaneur élec. de durée therm. F5J 
Scaër - 29 

Aéromodel Club du Finistère

 23-24 < Planeur lancé-main RC F3K Peyrilhac - 87 
Aero-Model Club du Limousin

 30-1 < Planeur vol de pente F1E  
Tourtenay ou St-J.-de-Sauves - 79 

Club d’Azay-le-Brûlé

OCTOBRE
 6-9 < F9U Namwon - Corée du Nord  

 27-29 < Planeur vol de pente F3F  
Alba-la-Romaine - 07 

ANEG

DÉCEMBRE
 11-14 < F1D Slanic Prahova - Roumanie  

 date cat. libellé lieu/club  date cat. libellé lieu/club

<	Drone Racing 
<	Vol circulaire commandé
<	Vol libre
<	Vol radiocommandé - aéronef motorisé
<	Vol radiocommandé - planeur

Championnats

 du monde

 d’Europe

 de France
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Réglementation
Début mars 2023, la DGAC a dé-
livré à la FFAM l’autorisation d’ex-
ploitation prévue à l’article 16 de 
la règlementation européenne 
qui permet à l’ensemble des per-
sonnes disposant d’un titre de la 
fédération - licence, passeport 
- de continuer à pratiquer selon 
la règlementation française. La 
démarche permet d’éviter à l’en-
semble des clubs d’effectuer eux-
mêmes une demande à la DGAC.
Via cette autorisation d’exploita-
tion, la FFAM a pris ses responsa-
bilités en acceptant de s’assurer 
que l’ensemble des adhérents 
se conformaient à la règlemen-
tation française. Il nous a donc 
semblé important de faire un pe-
tit rappel sur les obligations qui 
s’appliquent aux licenciés. Vous 
trouverez un récapitulatif dans le 
tableau ci-dessous.
Nous invitons bien évidemment 
chacun à se conformer à ces dis-
positions et aux clubs à nous faire 
remonter les problèmes qu’ils pour-
raient avoir avec les membres qui 
ne respecteraient pas les règles. Il 
est important que les clubs men-
tionnent dans leurs textes que le 
respect de ces dispositions sont 
des obligations et que chaque li-
cencié en soit informé.
Afin de ne pas faire porter le 
poids de ces vérifications sur les 

dirigeants de clubs, à partir de la 
bascule de saison 2023-2024, les 
licences et autres titres de par-
ticipation ne seront validés que 
lorsque les licenciés - et non les 
clubs - auront renseigné, si ce 
n’est pas déjà fait, leur attesta-
tion de formation de télépilote et 
leur numéro d’exploitant d’UAS.
Enfin, depuis 2023, la DGAC a mis 
en place le formulaire CRESUS 
permettant de notifier les évè-
nements de sécurité. Cela se fait 
depuis des années pour l’avia-
tion légère et certains des cas 
de rapprochement avec des aé-
ronefs habités peuvent justifier ce 
genre de chose.
Il convient donc que les clubs dé-
clarent via le formulaire https://
www.ecologie.gouv.fr/sites/de-
fault/files/CRESUS_2022.pdf les 
évènements suivants :
• tout événement ayant eu pour 

conséquence un décès ou des 
blessures graves, 

• sortie intempestive de la zone 
d’opération (événement de 
type « fly away »), 

• rapprochement anormal ou 
dangereux avec un aéronef 
habité, 

• collision avec le sol à proximité 
immédiate d’une personne non 
impliquée dans l’opération.

Nous allons regarder pour mettre 
en place un dispositif permettant 
de faire la déclaration en ligne 
et d’ici là, nous demandons aux 

clubs qui seraient confrontés à 
ce genre d’évènements de nous 
faire parvenir les formulaires ren-
seignés que nous ferons suivre à 
la DGAC.
La sécurité doit être une priorité 
de chacun.<

  Laurent Henry

Suivre la 
formation télépilote

Espace licencié FFAM 
ou Alphatango (AT)

Mon attestation 
de formation

Aucune
obligation

FORMATION

Enregistrer
mes modèles

Alphatango (AT)

L’extrait 
d’enregistrement 

Le numéro 
d’enregistrement
UAS-FR-xxxxxx

ENREGISTREMENT

M’enregistrer 
exploitant UAS

Alphatango (AT)

Le numéro d’exploitant 
du propriétaire

FRAxxxxxxxxxxx

L’extrait du registre
papier ou pdf

ENREGISTREMENT

Mes obligations en tant que télépilote disposant d'un titre de participation 
de la FFAM d’aéronef sans personne à bord en catégorie vol circulaire, 
vol libre, planeur et aéronef radiocommandé

Que dois-je faire ?

Où faire la démarche ?

Que dois-je avoir 
avec moi en plus de 
ma pièce d’identité ?

Que doit-il y avoir 
sur mon modèle ?

pour les modèles
de moins de 800g

et les moins
de 14 ans

pour les modèles
de moins de 800g et

la catégorie VCC

pour les modèles de
moins de 800g non

équipé d’un dispositif
de signalement

électronique

sur les sites sans AIP 
et les sites non exemptés

Associer mon modèle à un 
signalement électronique (balise)

SIGNALEMENT ÉLECTRONIQUE

Alphatango (AT)

La balise signalement 
électronique

UNIQUEMENT

SAUF SAUFSAUF

3/3

Compte-rendu d’évènement de sécurité
UAS

R5-UAS-CRESUS_v1
Version

24 mars 2022

A quelle(s) catégorie(s) d’accident(s) l’évènement aurait-il pu conduire / a-t-il conduit ?

Perte de contrôle en vol (LOC-I)

Rapprochement ou collision avec un aéronef (MAC)

Perte de la liaison avec la télécommande (C2)

Passage en BVLOS inattendu (U-BVLOS)

Echappée (Fly-away)

Perte de puissance (SCF-PP)

Défaillance d'un système (SCF-NP)

Autre, précisez  :

Selon vous, quelles sont les causes de cet évènement ? 
Avez-vous exploité des données enregistrées ? Ont-elles été perdues et pourquoi ?

(Les causes peuvent inclure notamment des défaillances mécaniques, logicielles, des erreurs 
humaines. Elles ne sont pas nécessairement uniques)

Les procédures d’urgence ou mesures de sécurité prévues ont-elles fonctionné comme attendu ? Lesquelles ?
(Préciser par exemple si l’UAS est tombé dans le périmètre de sécurité prévu ou en dehors, si la coupure moteur ou l’activation du 
parachute ont fonctionné comme prévu etc.)

Quelles mesures pensez-vous pouvoir prendre pour éviter que cet évènement ne se reproduise ?

6 - Analyse de l'événement

2/3

Compte-rendu d’évènement de sécurité
UAS

 R5-UAS-CRESUS_v1

5 - Description de l’évènement et de son contexte
Indiquer ici la nature du vol, les circonstances de l’évènement aussi précises et complètes que possible (incluant notamment la phase de 
vol : décollage, atterrissage, en évolutions ou en « croisière » par exemple). Préciser également si cela est pertinent les aspects relatifs à 
l’espace aérien (contrôlé ou non, ZRT, protocole en vigueur avec le gestionnaire…)

Version
24 mars 2022

Instructions :

Le formulaire doit être adressé à dsac-autorisations-drones-bf@aviation-civile.gouv.fr et à la direction interrégionale de la sécurité de l’aviation 

civile (DSAC IR) à laquelle l’exploitant est rattaché (info disponible sur le compte AlphaTango de l’exploitant).

Pour obtenir les coordonnées des DSAC IR, consulter le site de la DGAC : Contacts drones DSAC IR

Pour plus d'informations sur le remplissage de ce formulaire, consulter le guide DSAC sur la notification d'événements UAS :   

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques/drones-aeronefs-telepilotes

Références : 

- Règlement (UE) N° 376/2014 du Parlement Européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant les comptes rendus, l'analyse et le suivi d'évènements dans 
l'aviation civile

- Règlement d’exécution (UE) 2019/947 de la Commission du 24 mai 2019 concernant les règles et procédures applicables à l'exploitation d'aéronefs sans 
équipage à bord

Pour obtenir plus d’informations sur les aéronefs circulant sans personne à bord, consulter le site de la direction générale de l’Aviation civile : 
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques/drones-aeronefs-telepilotes 

BlessuresDommage aéronef 

Dommages aux tiers Si oui, préciser 

4 - Dommages et blessures

1/3

Compte-rendu d’évènement de sécurité
UAS

R5-UAS-CRESUS_v1

3 
- E

xp
lo

ita
tio

n 
et

 v
ol Date (locale au format jj/mm/aaaa)  : 

2 
- A

ér
on

ef

Constructeur

Indiquez ici s’il s’agit d’une construction privée 

Si autre, préciser

Modèle aéronef

Version
24 mars 2022

1 
- E

xp
lo

ita
nt

N° d'exploitant européen d'UAS
(FRAxxxxxxxx pour les exploitants enregistrés en France)

Nom

Personne à contacter (Nom, courriel, téléphone) :

Qu’elle soit volontaire ou obligatoire, la notification d’évènement est une étape essentielle de l’amélioration de la 
sécurité. A travers ce compte-rendu, vous pouvez faire émerger des enjeux de sécurité dont l’analyse pourra 
bénéficier à l’ensemble des acteurs et usagers de l’aviation. La notification comme l’analyse des évènements 
contribuent à la prévention des accidents et des incidents. 

Attestation de conception (si applicable)

N° UAS

Catégorie

Classe d'UAS

Masse totale (préciser l'unité) 

Catégorie Indiquer le cas échéant le type d’opération

Qualifications du télépilote 
Lister ici toutes les qualifications du télépilote 
(formation loisir, attestation catégories 
Ouvertes A1/A3 ou A2, CATT…)

Heure (hh:mm)  

Département

Longitude

Lieu du vol - Commune

Coordonnées   (en °/min/sec ou décimal)

Latitude

Caractéristiques du site 
(plaine, montagne, mer, ville, présence de 
tiers au sol etc.)

Conditions météorologiques

Vent Direction Intensité

Eclairement

Précipitations

Visibilité (en mètres)

Visibilité de l’UAS au moment de l’évènement

En vue directe Hors vue

Distance au télépilote 

Hauteur 

(Préciser l’unité : mètres, pieds par ex.)

Les données transmises sont traitées de manière confidentielle conformément au règlement (UE) 376/2014.

 UAS-

Locale
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Fin 2022, le comité directeur a 
pris plusieurs décisions concer-
nant les QPDD. Comme vous 

avez pu le constater, le nom des 
QPDD a changé. A présent, nous 
avons 4 catégories : 
• QPDD Voilure fixe, incluant 

avions / planeurs / motoplaneurs 
/ parachutes et paramoteurs / 
autogyres, propulsion par mo-
teur à piston, électrique ou tur-
bopropulseur,

• QPDD Voilure tournante, propul-
sion par moteur à piston, élec-
trique ou turbopropulseurs,

• QPDD Moteur à flux direct, voi-
lure fixe propulsée par microré-
acteur / turbine électrique à flux 
direct / pulsoréacteur,

• QPDD Montgolfière.

 ® Pour chaque type, il est 
prévu deux niveaux

• Niveau 1 donnant le droit à un 
aéromodéliste de faire évoluer 
un aéromodèle de catégorie A 
du type considéré d’une masse 
totale en ordre de vol inférieure 
à 7 kg,

• Niveau 2 donnant le droit à un 
aéromodéliste de faire évoluer 
tout aéromodèle de catégo-
rie A du type considéré d’une 
masse totale en ordre de vol 
inférieure à 25 kg. Le niveau 2 
englobe donc le niveau 1.

Les nouveaux intitulés ont été mis 
à jour sur les qualifications des li-
cenciés. De plus, la procédure 
pour prolonger les QPDD a éga-
lement évolué. Auparavant, les 
licenciés déclaraient leur partici-
pation via leur espace personnel, 
les QPDD étaient ensuite prolon-
gées. Maintenant ce sont les di-
recteurs de vols qui remplissent 
une matrice avec le nom des 
pilotes présents et la transmet au 
président de LAM qui intègre ce 
fichier dans l’extranet pour pro-
longer les QPDD.

Nouveau dispositif : réca-
pitulatif des étapes

ÉTAPE 1 : Enregistrement du SAPA 
dans l’extranet par le club ou la 
structure organisatrice.
Attention : Le directeur des vols 
est à renseigner obligatoirement.

ÉTAPE 2 : Validation du SAPA par 
la LAM.
Le club va pouvoir télécharger : 
• l’attestation d’assurance,
• la matrice de déclaration des 

participants.

ÉTAPE 3 : Le club enregistre l’arrê-
té préfectoral dans l’extranet.
La fédération contrôle le docu-
ment et valide la manifestation.

ÉTAPE 4 : Le DV rempli et transmet 
la matrice au président de LAM. 
Le président de LAM vérifie le fi-
chier puis l’intègre dans l’extra-
net. Les QPDD sont prolongées. 

Trois memos ont été édités dans 
le contenu informatif > Formation > 
Tuto utilisation extranet : 
• à destination des clubs ou struc-

tures organisatrices de SAPA,
• à destination des directeurs de 

vols,
• à destination des présidents de 

LAM.
N’hésitez pas à les consulter en 
cas de besoin.<

Lors du comité directeur du 3 
avril 2023, le règlement des 
manifestations a été adopté. 

Ce document s’adresse à toutes 
les échelles de la fédération 
(ligue, comité, club et licencié) 
et détaille les informations utiles 
pour organiser une manifestation 
et en particulier un Spectacle Aé-

rien Public d’Aéromodèle ou une 
Journée Portes Ouvertes dans les 
meilleures conditions possibles.
Les nouvelles règles concernant 
les QPDD y sont également dé-
crites. Il est à noter qu’à partir de 
mai, les fiches d’évaluation des 
QPDD ont été mises à jour et que 
les qualifications ne seront déli-
vrées qu’à partir du moment où 
les pilotes respecteront les obliga-
tions règlementaires à savoir : 

avoir suivi la formation 
télépilote (pour les plus 

de 14 ans), être enregistré 
comme exploitant d’UAS 

et avoir enregistré son 
modèle sur Alphatango.

Nous vous invitons vivement à 
prendre connaissance de ce rè-
glement qui est disponible sur le 
contenu informatif > Pratiquer > 
Organisation de manifestations et 
QPDD.<

 Sophie Dellac

 Ségolène Le Faucheur

Règlement des 
manifestations

Prolongation 
des QPDD

Il s'agit de s'assurer, au cours de l'épreuve, que le candidat est techniquement capable de faire évoluer son aéromodèle 
devant un public en respectant toutes les règles de sécurité (réalisation de l'aeromodèle, phase de préparation, vol et après 
vol).  

- L'épreuve en vol doit se dérouler en extérieur avec un aéromodèle de plus 1 kg  correspondant au type et niveau de
qualification recherchés.

- Pendant tout le vol, le candidat ne doit pas quitter l'emplacement qui lui est défini.
- Les manœuvres à effectuer peuvent être annoncées au candidat par un aide.
- Les manœuvres doivent  simplement être effectuées de façon correcte.
- En cas de problème d'ordre technique, le candidat a droit à une nouvelle tentative.
- Si le candidat met en cause la sécurité avec son aéromodèle, la QPDD lui est refusée.

Vent

1-Décolage suivi d'un
hippodrome

Zone pilote

Niveaux 1 et 2

Vent

2-Passage rectiligne stabilisé
 entre 2 et 10 mètres de hauteur 

Vent

5-Atterrissage

Vent
3-Huit horizontal entrée

 face au vent Vent
3-Immelman

OU
selon les capacités du modèle

Vent

4-Boucle centrale 
ou Huit horizontal 
entrée vent arrière 

Zone pilote

Zone pilote Zone pilote

Zone pilote

Zone pilote

QPDD moteur à flux direct v2023/01

FICHE DESCRIPTIVE QPDD moteur à flux direct

FICHE DESCRIPTIVE QPDD
voilure fixe

3- Descente pour passage rectiligne stabilisé
entre 2 et 10 mètres de hauteur

Vent

Zone examinateurs

QPDD voilure fixe v2023/01  

Il s'agit de s'assurer, au cours de l'épreuve, que le candidat est 
techniquement capable de faire évoluer son aéromodèle 
devant un public en respectant toutes les règles de sécurité 
(réalisation de l'aeromodèle, phase de préparation, vol et après 
vol).

- L'épreuve en vol doit se dérouler en extérieur avec un aéromo-
dèle de plus 1 kg  correspondant au type et niveau de qualifica-
tion recherchés.

- Pendant tout le vol, le candidat ne doit pas quitter l'emplacement 
qui lui est défini.

- Les manœuvres à effectuer peuvent être annoncées au candidat 
par un aide.

- Les manœuvres doivent simplement être effectuées de façon 
correcte.

- En cas de problème d'ordre technique, le candidat a droit à une 
nouvelle tentative.

- Si le candidat met en cause la sécurité avec son aéromodèle, la 
QPDD lui est refusée.  

Zone examinateurs

Vent

1-Décollage 
suivi d'un circuit rectangulaire

Vent
2-Huit horizontal entrée vent de face

Zone examinateurs

Zone pilote
Zone examinateurs

Vent

PLANEUR

Zone pilote
Zone examinateurs

Vent

6-Prise de terrain en L avec atterrissage

Vent

Zone pilote
Zone examinateurs

5-Prise d'altitude simulation de panne moteur
Vent

4-Huit horizontal entrée vent arrière
AVION

AVION ET PLANEUR

Zone pilote
Zone examinateurs

5-Prise de terrain en U avec atterrissage

Vent

4-Cercle complet 
à gauche ou à droite

Il s'agit de s'assurer, au cours de l'épreuve, que le candidat est techniquement capable de faire évoluer son aéromodèle 
devant un public en respectant toutes les règles de sécurité (réalisation de l'aeromodèle, phase de préparation, vol et après 
vol).  

- L'épreuve en vol doit se dérouler en extérieur avec un aéromodèle de plus 0,5 kg  correspondant au type et niveau de
qualification recherchés.

- Pendant tout le vol, le candidat ne doit pas quitter l'emplacement qui lui est défini.
- Les manœuvres à effectuer peuvent être annoncées au candidat par un aide.
- Les manœuvres doivent simplement être effectuées de façon correcte.
- En cas de problème d'ordre technique, le candidat a droit à une nouvelle tentative.
- Si le candidat met en cause la sécurité avec son aéromodèle, la QPDD lui est refusée.

  

Zone pilote
Zone examinateurs

Vent

5-Prise d'altitude minimum 20m,
descente régulière à 45° et atterrissage 

Vent

2-Translation longitudinale lente
  à 2 mètres de hauteur avec un 

arrêt au point central à chaque 
passage

Zone pilote
Zone examinateurs

Zone pilote
Zone examinateurs

Vent

 3-Translation rapide
suivie d'un renversement 

Zone examinateurs
Zone pilote

Vent

1-Décollage et stationnaire
à 2 mètres de hauteur pendant 5 secondes

Zone examinateurs

Vent

4-hippodrome d'au moins
50 mètres de long et 20 mètres de large 

Tous les virages doivent être coordonnés:
 cyclique latéral et anticouple

QPDD voilure tournante v2023/01

Niveaux 1 et 2
FICHE DESCRIPTIVE QPDD voilure tournante

NOM / Prénom du candidat : ………………………………………………………………..……..………………N° licence FFAM I _ I _ I _ I _ I _ I _ I _ I 

Formation télépilote (si plus de 14 ans) ** :  Oui           date obtention : …. / ….. / ….....  - Numéro Exploitant UAS ** : ….......................................      

Numéro enregistrement Alphatango affiché sur le modèle ** : UAS-..………………………………………

QPDD :       VFJ-1     VFJ-2
a b c

1
2
3
4
5

a b c
6
7
8
9 Démarrage microréacteur(s)
10
11

a b c
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22

23
24
25
26
27
28
29
30

Hauteur maxi fixée par les officiels (en mètres) : ………….  Hauteur estimée par le candidat (en mètres) : …………                                    Pas de croix

Accepté       Refusé

** Informations obligatoires. La QPDD ne sera pas délivrée si un élément est manquant.

1 - CONTRÔLE GENERAL

FICHE D'EVALUATION MOTEUR A FLUX DIRECT

MODELE : …………………………………………………………………...….……… Envegure : …………….... cm                            Masse : ………… Kg    

Puissance/poussée : …………………………………..... (Kw, daN) 

3 - VOL

Tenue du pilote : protection contre l'éblouissement 
Utilisation de la radio : prise de fréquence (en conformité avec le règlement du terrain)
Conformité du modèle : contrôle technique général de l'avion
Contrôle des commandes de vol
Test de portée (en conformité avec les recommandations du constructeur de la radiocommande)

2 - PREPARATION ET MISE EN ROUTE
Sécurité (notamment extincteur)
Immobilisation du modèle
Positionnement du modèliste au démarrage 

Maintien du modèle après mise en route
Essais moteur(s) et commandes de vol

Roulage (si réalisable) Mise en mouvement 

Décollage rectiligne vent de face 
suivi d'un circuit en hippodrome

Axe de décollage
Maintien de l'altitude en vent arrière
Prise d'axe  de piste
Tenue d'axe de piste
Forme du circuit  

Passage rectiligne stabilisé 
entre 2 et 10 mètres de hauteur

Prise d'axe
Maintien de l'altitude

Immelman (si le modèle n'en est 
pas capable : huit horizontal 
avec entrée vent de face - cf. aile 
d'argent)

Respect de la figure
Centrage de la figure
Axe de sortie de la figure

(Etablir une seconde feuille de notation)

Boucle centrale (si le modèle 
n'en est pas capable : huit 
horizontal avec entrée vent 
arrière - cf. aile d'argent)

Respect de la figure

Centrage de la figure
Axe de sortie de la figure

Circuit d'approche et 
atterrissage

Prise d'axe 
Axe en finale
Contrôle au sol (maintien de l'axe au roulage)

Fin de la présentation
Arrêt du moteur
Arrêt de la radio

Deuxième essai Nombre de croix par colonne      

EXAMINATEUR  N° 1

NOM :……………………….. Prénom : …………………….
Signature Signature du candidat

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

EXAMINATEUR  N° 2

NOM : ………………………. Prénom : ……………………
Signature 

  sans carburant inférieur ou égal à 1,3 

Fiche évaluation QPDD flux direct v2023-02

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

 a : pas de danger - b : danger potentiel - c : dangereux

* Rappel de la réglementation jet en catégorie A (niveau1 et niveau 2) :
  poussée totale inférieure ou égale à 30 daN avec un rapport poussée/poids 

NOM et Prénom du candidat : …………………………………………………………..………………………. N° Licence FFAM I _ I _ I _ I _ I _ I _ I _ I 

MODELE : ………………………………………………………………………………………………………...……………………….. Masse : ………... Kg                       
QPDD :           1M              2M 

a b c
1
2
3
4
5

a b c
6
7
8
9
10
11
12

a b c
13
14
15
16

                      Si une seule croix en colonne c à ce niveau  : refus de la qualification

a b c
17
18
19
20
21
22
23
24
25
25
25
25
29

Accepté       Refusé

Signature du candidat 

Croix en a : pas de danger - en b : danger potentiel - en c : Dangereux

Fiche évaluation QPDD Montgolfières v2023-01

Signature :

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

Descente régulière et posé en douceur

NOM : ……………………….

NOM : ……………………….

Prénom : …………………….

Prénom : …………………….
Signature :

EXAMINATEUR  N° 2

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

Maintien au sol et obtention correcte de la pesée

Deuxième essai

Dégonflage en sécurité

EXAMINATEUR  N° 1

     (Etablir une seconde feuille de notation)

                 Nombre de croix par colonne  

Fermeture correcte des circuits gaz
Coupure équipements électriques/électroniques

Vol stationnaire entre 1 et 2 mètres du sol pendant 30 secondes

Décolage avec montée régulière puis stabilisation
Descente régulière avec stabilisation entre 1 et 2 mètres

Respect de la procédure de remplissage des cylindres

Conformité des dispositifs de sécurité

Connaissance de la sécurité en zone de remplissage

Conformité des lignes gaz et électrovannes

1 - CONNAISSANCES GAZ

Connaissance des propriétés du propane
Connaissance des actions en cas d'incendie

Connaissance des risques liés au propane

Ventilateur avec hélice protégée

Masse totale de gaz inférieure à 5 kg

3 - PHASE PRE VOL (Remplissage)

Extinction des équipements électriques/électroniques

Ventilation et chauffe sans risque

Connaissance des conditions de transport

Utilisation de gants de sécurité

FICHE D'EVALUATION  MONTGOLFIERE

Respect de la prise de fréquence radio
Test correct des commandes de vol
Test de portée
Disposition des matériels sans risque

Utilisation des équipements de sécurité

4 - PHASE VOL

Respect de la zone de remplissage

2 - CONFORMITES
Protection contre l'éblouissement
Conformité des cylindres (bouteilles)

Formation télépilote (si plus de 14 ans) ** :  Oui           date obtention : …. / ….. / ….....  - Numéro Exploitant UAS ** : ….......................................      

Type Avions Planeur Numéro enregistrement Alphatango affiché sur le modèle ** : UAS-..………………………………………

QPDD :              VF-1 VF-2 Thermique Électrique          Zone grisée spécifique propulsion électrique               Turbopropulseur *

a b c
1
2
3
4
5

a b c
6
7
8 Immobilisation du modèle
9
10 Démarrage moteur(s) 
11
12
13
14

a b c
15
16
17
18
19
20
21
22
23

24

25

26

27

28

29

30
31
32
33
34

Hauteur maxi fixée par les officiels (en mètres) : ………….  Hauteur estimée par le candidat (en mètres) : …………..                               Pas de croix

Accepté       Refusé

       Croix en a : pas de danger - b : danger potentiel  - c : dangereux

** Informations obligatoires. La QPDD ne sera pas délivrée si un élément est manquant. Fiche évaluation QPDD voilure fixe v2023-02

Contrôle des commandes de vol

FICHE D'EVALUATION - VOILURE FIXE
NOM / Prénom du candidat : ………………………………………………………………..……..………………N° licence FFAM I _ I _ I _ I _ I _ I _ I _ I 

* Les utilisateurs de turborpropulseur devront prendre les dispositions de sécurité liées au "Jets"
1 - CONTRÔLE GENERAL
Tenue du pilote : protection contre l'éblouissement 
Utilisation de la radio : prise de fréquence (en conformité avec le règlement du terrain)
Conformité du modèle : contrôle technique général de l'avion

Modèle : …………………………………………………………………………… Envergure : ………………..... cm                     Masse : ….………... Kg        

Test de portée (en conformité avec les recommandations du constructeur de la radiocommande)

2 - PREPARATION  ET  MISE EN ROUTE
Positionnement du matériel de piste (notamment extincteur pour une propulsion par turbopropulseur)
Obstacle dans le champ de l'hélice

Positionnement du modèliste pour le démarrage

Connexion batterie (spécifique propulsion électrique) - pas de croix si autres types de propulsion
Maintien du modèle après mise en route
Essais moteur et des commandes de vol

Mesure du niveau sonore (aucune croix en électrique) :………… dB (*) (Norme : 92 dB sur herbe et 94 dB sur béton ou bitume)

3 - VOL
Roulage (si réalisable) Mise en mouvement (ou tenue du modèle sans train lors d'un déplacement)

AVION et PLANEUR
Décollage rectiligne vent de face 
suivi d'un circuit rectangulaire

Axe de décollage
Maintien de l'altitude en vent arrière
Prise d'axe de piste
Tenue d'axe de piste
Forme du circuit  

AVION et PLANEUR
Huit dans le plan horizontal avec 
entrée vent de face (cf. aile d'argent) 

Respect de la figure
Positionnement de la figure
Axe de sortie de la figure

AVION et PLANEUR
Passage rectiligne entre 2 et 10 
mètres de hauteur (A l'appréciation 
des examinateurs pour les planeurs 
avec un minima d'environ 50m)

Prise d'axe

Maintien de l'altitude

AVION
Huit dans le plan horizontal avec 
entrée vent arrière (cf. aile d'argent)
PLANEUR
Cercle complet à gauche ou à 
droite

Respect de la figure

Centrage de la figure

Axe de sortie de la figure

AVION
Simulation de panne motrice

Prise d'altitude, mise au ralenti à la verticale de la piste, descente et remise de gaz sur la 
piste

EXAMINATEUR  N° 1

AVION : Circuit d'approche 
rectangulaire et atterrissage
PLANEUR : prise de terrain en U

Prise d'axe de piste
Atterrissage en douceur (modèle intact)
Contrôle au sol (maintien de l'axe au roulage)

Fin de la présentation
Arrêt du moteur (ou déconnexion batterie)
Arrêt de la radio

Deuxième essai Nombre de croix par colonne 
      (Etablir une seconde feuille de notation)             (*) Si dépassement de la norme de bruit : avertir le candidat et mettre une croix en b

NOM : ……………………….

Signature du candidat

Prénom : ……………….........
Signature :

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

NOM : ………………………. Prénom : ……………….........
Signature :

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

EXAMINATEUR  N° 2

NOM / Prénom du candidat : ………………………………………………………………..……..………………N° licence FFAM I _ I _ I _ I _ I _ I _ I _ I 

Formation télépilote (si plus de 14 ans) ** :  Oui           date obtention : …. / ….. / ….....  - Numéro Exploitant UAS ** : ….......................................      

Type Helicoptère Multirotor Numéro enregistrement Alphatango affiché sur le modèle ** : UAS-..………………………………………

QPDD :      VT-1 VT-2 Thermique Électrique          Zone grisée spécifique propulsion électrique           Turbopropulseur *

1 - CONTRÔLE GENERAL - PREPARATION ET MISE EN ROUTE a b c
1
2
3
4
5

a b c
6
7
8
9
10
11

a b c
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29

30

Hauteur maxi fixée par les officiels (en mètres) : ……………..            Hauteur estimée par le candidat (en mètres) : …………….                            Pas de croix

Accepté       Refusé
                  (Etablir une seconde feuille de notation)

       Croix en 1 : pas de danger - 2 : danger potentiel  - 3 : Dangereux

** Informations obligatoires. La QPDD ne sera pas délivrée si un élément est manquant.

* Les utilisateurs de microréacteurs devront prendre les dispositions de sécurité liées aux "Jets"

FICHE D'EVALUATION VOILURE TOURNANTE

MODELE : …………………………………………………………………………………..  Diamètre rotor : ……………... cm                           Masse : …………. Kg          

Démarrage moteur(s)

Tenue du pilote : protection contre l'éblouissement 
Utilisation de la radio : prise de fréquence (en conformité avec le règlement du terrain)
Conformité du modèle : contrôle technique général de l'hélicoptère
Conformité des pales et contrôle des commandes de vol
Test de portée (en conformité avec les recommandations du constructeur de la radiocommande)

2 - PREPARATION  ET  MISE EN ROUTE
Positionnement du matériel de piste (notamment extincteur pour une propulsion par turbopropulseur)
Obstacle dans le champ du rotor
Positionnement du modèliste pour le démarrage

Connexion batterie (spécifique propulsion électrique) - pas de croix si autres types de propulsion
Essais moteur(s) et des commandes de vol avant décollage

3 - VOL

Décollage et stationnaire à 2 
mètres de hauteur pendant 5 

secondes

Montée du modèle
Stationnaire
Descente du modèle

Translation longitudinale 
lente avant-arrière à 2 mètres 

de hauteur

Montée du modèle
Translation longitudinale avant
Translation longitudinale arrière

Translation rapide suivie d'un 
renversement en conformité 

avec les possibilités de 
l'hélicoptère

Placement de la figure
Respect de la figure
Axe de sortie de la figure

Exécution d'un circuit en 
hippodrome d'au minimum 50 
mètres de long et 20 mètres 

de large

Placement de la figure
Respect de la figure
Axe de sortie de la figure

Prise d'altitude (minimum 20 
mètres) suivie d'une descente 
régulière à 45° et atterrissage.

Plan de descente
Régularité de la descente
Préparation à l'atterrissage
Atterrisage dans la zone désignée par les officiels

Fin de la présentation
Arrêt du rotor (freinage des pales)
Arrêt du moteur (ou déconnexion batterie)
Arrêt de la radio

Deuxième essai Nombre de croix par colonne   

Fiche évaluation QPDD voilure tournante v2023-02

EXAMINATEUR  N° 1

NOM : ………………………. Prénom : ……………………………….
Signature : Signature du candidat 

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

EXAMINATEUR  N° 2

NOM : ………………………. Prénom : ……………………………….
Signature :

N° CLUB / N° LAM : I _ I _ I _ I _ I /  I _ I _ I _ I

9 | FFAM Club’infos - 019 · Mai 2023



  Sophie Dellac

  Sophie Dellac

Accueil des  
télépilotes 
étrangers  
en France 

Suite aux modifications  
réglementaires récentes, 
nous vous proposons un ré-

capitulatif des obligations pour 
les télépilotes étrangers qui sou-
haitent venir en France (voici le 
QRCode qui renvoit vers le conte-
nu informatif > pratiquer > régle-
mentation > pilotes étrangers) :

 ® Dans le cadre  
des compétitions organisées 

par les clubs FFAM

Un guide spécifique rédigé en an-
glais a été initié par la fédération 
afin d’expliquer l’ensemble des 
obligations pour les télépilotes 
étrangers qui viennent participer 
à une compétition en France  : 
contenu informatif  > pratiquer > 
réglementation > pilotes étrangers.

En résumé : 
• avoir un Numéro UAS (autorisa-

tion d’exploitation) ;
• enregistrer son modèle de plus 

de 800 g sur Alphatango ;
• suivre le briefing de l’organisa-

teur de la compétition ;
• être titulaire d’un passeport ré-

sident étranger compétition 
(gratuit) – modalités de déli-
vrance indiquées dans le conte-
nu informatif > fonctionnement 
fédéral > le club > les passeports.

 ® Dans le cadre des  
Spectacles Aériens  

organisés par les clubs 
FFAM

• Avoir un Numéro UAS (autorisa-
tion d’exploitation) ;

• enregistrer son modèle de plus 
de 800 g sur Alphatango ;

• attester de la formation télépi-
lote sur Alphatango ;

• avoir une assurance au tiers ap-
propriée valable en France ou 
bien être titulaire d’un passeport 
résident étranger occasionnel 
(délivré par des clubs supports). 
Modalités de délivrance indi-
quées dans le contenu informa-
tif (fonctionnement fédéral – le 
club – les passeports) ;

• être titulaire d’une QPDD ou 
bien obtenir une autorisation de 
voler à titre dérogatoire (condi-
tions détaillées dans le règle-
ment manifestation disponible 
dans le contenu informatif > pra-
tiquer > manifestations et QPDD. 

• si le télépilote ne souscrit pas 
de passeport résident étranger 
occasionnel à la FFAM, il devra 
avoir une balise pour les mo-
dèles de plus de 800 g. 

 ® Dans le cadre de la  
pratique de loisir 

Si un télépilote souhaite venir dans 
un cadre touristique ou occasion-
nellement en France, il devra :
• avoir un Numéro UAS (autorisa-

tion d’exploitation) ;
• enregistrer son modèle de plus 

de 800 g sur Alphatango ;
• attester de la formation télépi-

lote sur Alphatango ;
• souscrire un passeport résident 

étranger occasionnel à la FFAM 
ou alors il devra avoir une ba-
lise pour les modèles de plus de 
800 g.<

Bilan des clubs

Le montant plancher de la prime 
du bilan d’activité des clubs a 
été réévalué à 100 € au lieu de 

50 €, suite à une décision du comi-
té directeur prise au mois de mars. 
La prime 2023 sur le bilan d’acti-
vités de l’année 2022 a été ver-
sée fin mars aux clubs, 226 clubs 

en ont bénéficié, les montants 
oscillent donc entre 100  € pour 
le dernier du classement et 671 € 
pour le premier. 
Vous pouvez retrouver le classe-
ment des clubs dans le contenu 
informatif > aides fédérales > bilan 
des clubs > téléchargement.<
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Welcome 
in 

France



  Sophie Dellac

  Franck Aguerre / FFAM

Drone soccer

Lors de la dernière assemblée 
générale, une animation de 
drone soccer a été réalisée par 

Frédéric Theurel, membre du co-
mité directeur fédéral et président 
du Fun Fly Club (dépt 77), elle a 
rencontré un franc succès auprès 
des personnes présentes. Cette dis-
cipline se veut ludique. Elle se pra-
tique essentiellement en intérieur et 
demande peu d’espace, peu de 
temps de montage. Elle s’adresse 
aux jeunes mais pas que ! Elle se 
pratique en équipe de 3 contre 3.

Des kits de drones sont disponibles 
auprès de la fédération. Vous 
pouvez en acheter et les faire 
financer via les dotations ma-
tériels ou via des demandes de 
subvention ANS. Une cage gon-
flable est à disposition du groupe 
de travail drone soccer qui peut 
vous aider à développer l’activi-
té. Également comme pour les 
kits drones, les cages gonflables 
peuvent aussi être achetées et 
financées en partie via des sub-
ventions investissement ou via 
des demandes ANS. Profitez-en. 
Si vous souhaitez faire une anima-
tion dans votre région, le groupe 

de travail drone soccer se tient à 
votre disposition pour vous aider :

Logiciel  
aéromodélisme

Gemini Aero Designer

Vous avez peut-être enten-
du parler du logiciel Predi-
mRC, (voire même l’avez-

vous déjà utilisé ?), en particulier 
concernant le calcul de centrage 
d’un avion qui a fait sa réputation. 
Pourtant, il est très loin de se limi-
ter à cela, on peut aussi modifier /
créer des profils ou étudier l’aéro-
dynamique d’un avion (vol libre, 
RC, mais aussi grandeur type ULM), 
vérifier ses calages, dimensionner 
une motorisation, etc. Mais sa pro-
grammation sous Microsoft Excel, 
qui au début était une facilité, 
s’est révélée être une contrainte 
de plus en plus lourde  : au fil des 
évolutions, les limites d’Excel ont 
été atteintes, et l’implémentation 
de chaque fonction supplémen-
taire est devenue un exercice de 
plus en plus délicat. De plus, la 
portabilité vers des suites bureau-
tiques gratuites comme LibreOf-
fice, est devenue impossible, 
obligeant chaque utilisateur à dis-
poser d’une licence d’Excel.
Fort de ce constat, le développe-
ment d’un tout nouveau logiciel, 
baptisé Gemini Aero Designer en 
clin d’œil à la mission de la NASA 
du même nom, a été lancé à l’été 
2021. Initialement, l’ambition était 
juste de réaliser un simple portage 
de PredimRC dans une application 
autonome, libérée des contraintes 

d’Excel, mais au fil du temps le 
projet est devenu nettement plus 
ambitieux. D’abord les lacunes 
de PredimRC ont été comblées, 
avec en particulier la possibilité 
d’étudier précisément des ailes 
multiprofils et avec du dièdre, puis 
ensuite de nombreuses possibili-
tés ont été implémentées : citons 
par exemple l’utilisation de vrais 
profils pour les stab et dérive, qui 
sont calculés de la même manière 
que les ailes, le dessin d’un avion 
ou d’un profil à partir d’une photo 
ou d’un scan, la possibilité d’étu-
dier des ailes complexes de type 
elliptique, et bientôt, des biplans.

Contrairement à PredimRC, Ge-
mini n’est pas freeware, car son 
développement a nécessité un 
investissement conséquent et il 
est destiné aussi bien aux particu-
liers qu’aux professionnels et aux 
universitaires. Néanmoins, la vo-
lonté qu’il reste accessible à tous 

les aéromodélistes n’a pas chan-
gé et, en collaboration avec la 
FFAM, la société éditrice Gemini 
Aero Tools offre la possibilité aux 
clubs de souscrire des licences 
pour leurs adhérents à un tarif 
très contenu, c’est-à-dire au ta-
rif étudiant, à la seule condition 
qu’il s’agisse d’un achat groupé.
Vous trouverez une présentation 
détaillée sur cet article : 
https://contenu-informatif.
ffam.asso.fr/wp-content/
uploads/2023/05/e-AM-18-logi-
ciel-aguerre.pdf

Nous publions, sur le site 
fédéral, les articles que vous 
nous envoyez, sous la forme 

digitale e-Aéromodèles. 
Merci d’envoyer vos  

contributions à l’adresse :  
f.memet@ffam.asso.fr

e-Aéromodèles 18 - mai 2023  [1

 TECHNIQUE [ Présentation Gimini

Fort de ce constat, le dé-
veloppement d’un tout 
nouveau logiciel, baptisé 

Gemini Aero Designer en clin 
d’œil à la mission de la NASA 

du même nom, a été lancé à l’été 
2021. Initialement, l’ambition 
était juste de réaliser un simple 
portage de PredimRC dans une 
application autonome, libérée 

des contraintes d’Excel, mais au 
fil du temps le projet est deve-
nu nettement plus ambitieux. 
D’abord les lacunes de Predi-
mRC ont été comblées, avec en 
particulier la possibilité d’étu-
dier précisément des ailes mul-
tiprofils et avec du dièdre, puis 
ensuite de nombreuses possi-
bilités ont été implémentées  : 
citons par exemple l’utilisation 
de vrais profils pour les stab et 

dérive, qui sont calculées de la 
même manière que les ailes, le 
dessin d’un avion ou d’un pro-
fil à partir d’une photo ou d’un 
scan, la possibilité d’étudier des 
ailes complexes de type ellip-
tique, et bientôt, des biplans.
Mais la principale révolution est 
invisible : il s’agit de son solveur 
VLM (Vortex Lattice Method), 
travaillant en 3D simultané-
ment en linéaire (théorie des 

Vous avez peut-être entendu parler 
du logiciel PredimRC (voire même 
l’avez-vous déjà utilisé ?), en particulier 
concernant le calcul de centrage d’un 
avion qui a fait sa réputation. Pourtant, 
il est très loin de se limiter à cela, on 
peut aussi modifier / créer des profils 
ou étudier l’aérodynamique d’un avion 
(vol libre, RC, mais aussi grandeur type 
ULM), vérifier ses calages, etc. Mais sa 
programmation sous Microsoft Excel, 
qui au début était une facilité, s’est 
révélée être une contrainte de plus 
en plus lourde : au fil des évolutions, 
les limites d’Excel ont été atteintes, et 
l’implémentation de chaque fonction 
supplémentaire est devenue un exer-
cice de plus en plus délicat. De plus, la 
portabilité vers des suites bureautiques 
gratuites comme LibreOffice, est devenue 
impossible, obligeant chaque utilisateur à 
disposer d’une licence d’Excel.

Logiciel aéromodélisme
Gemini Aero Designer

Un exemple de modèle avec voilures complexes. Sympa, non ?

Le résultat après numérisation, que l’on peut si 
besoin retoucher ponctuellement ou globalement.

Un profil (bien connu, en l‘occurrence !) en cours de numérisation 
après importation d’une image et ajustement à la taille du graphique. 
Il suffit ensuite de faire glisser à la souris les points de contrôle de la 

courbe de Bezier pour l’ajuster au mieux sur le contour du profil.

e-Aéromodèles
appel à contribution
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LAMNA

LAMAURA

LAMNOR

LAMBFC

LAMBRE

LAMCVL

LAMCOR

LAMIF LAMGE

Mayotte

LAMOCC

LAMHDF

        LAMPL

LAMPACA

Année 2023
Année 2022

1

5

6

2

3

4

7

Depuis le 1er janvier 2023, 7 nouveaux 
clubs nous ont rejoints ce qui porte le 
total à 11 nouveaux clubs affiliés à la 

FFAM depuis le début de la saison 2022-2023.

 ®  Date limite d’inscription : 
31 mai 2023

La FFAM et la fédération fran-
çaise de vol en planeur - FFVP  - 
ont mis en place l’organisation 
de stages mixtes d’initiation 
au vol en planeur destinés aux 
jeunes aéromodélistes.

La FFVP fournit une contribution 
financière de 100 € par stagiaire 
et la FFAM de 77 € pour un stage 
d’une semaine avec 5 vols d’ini-
tiation d’une durée moyenne de 
45 minutes.
Les stagiaires devront être âgés 
de plus de 14 ans et avoir moins 
de 25 ans à la date du stage. 
Chaque stagiaire doit être licen-
cié à la FFAM et devra souscrire 
une licence de vol en planeur. Le 
nombre de stagiaires sera limité 
à 5 par association affiliée à la 
FFAM.

Le choix du club de vol en planeur 
est à effectuer par le licencié.

Nous vous invitons à re-
layer cette information 
aux licenciés de votre 

club et à nous renvoyer 
le protocole d’accord 
si vous avez des jeunes 

intéressés.

Allez dans le contenu informatif :
Aides fédérales > Stages mixtes 
FFAM/FFVP.<

 Ségolène Le Faucheur

Les nouveaux clubs affiliés

Stages mixtes
Initiation au vol en planeur 

destinés aux jeunes

LAMNA

LAMAURA

LAMNOR

LAMBFC

LAMBRE

LAMCVL

LAMCOR

LAMIF LAMGE

Mayotte

LAMOCC

LAMHDF

        LAMPL

LAMPACA

Année 2023
Année 2022

1

5

6

2

3

4

7

1. Association Modéliste de la Vallée de la Coole (LAM GE)
2. Fun Métropole Race FPV (LAM PACA)
3. Saint-Chamond Air Model Club (LAM AURA)
4. Phenix Modèles Auterivain (LAM OCC)
5. Les Ailes de la Bresle (LAM HDF)
6. Model Club Mayotte & Co (Outre-Mer)
7. Les Plumes à Moteur (LAM NA)

Bienvenue à vous et bons vols !<
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